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Lettre datée du 17 avril 1184, adressée au Secrétaire qéncral . 
par le ReprGsentant permanent de la ThaYlande aupros de 

l’Organisation des Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement et comne suite & ma lettre du 16 avril 1984 
(A/39/184-§,‘16485), j’ai l’honneur d’attirer une nouvelle Eofs votre attention les 
attaques raflftaires percirtnntea menb au Kampuchea par les forces d’occupation 
vfetnamimnes ill&~alee contre des civils kawpuchéens désarm&s et Snnocents, 
rassemblb! i la frontibra thaSlendo-kampuchéenno. 

Ne tenant aucun c euses iaotanees pour 
qu:elles s’abstiennent uchkms plach sous la 
ruparvirion de 1’OpkatP s dans la ton@ frontali&rec 
les forces oiotnarfennas ont attoqu6 la fin du mi mare et au dbut du soie 
d’avril de cette mnh deux de em e 
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2. Entre le 1.1 et le 16 avril 1984, pr&a de 45 000 civils kampuchéeno venus 
de campe eituae au Kampuchaa le long de la frontibre, dane lee zones faiaant 
face aux villages thaxlandais de Ban Charat, Ban Tatum ou Greenhill. (province 
de Surin) et Ban Sok Sann (province de Trad) ont 6t6 ivacuée en territoire 
theslandais par suite des combats acharnée qui se déroulaient dans tee régions. 

Cette série d’attaquer aveugles contre la population civile kampuchéenne viole 
de façon flagrante et les principes humanitaire8 fondamentaux, et la Charte dea 
Nation8 Unies. Le8 attaquer perpétrées par ler forcer d’occupation vietnamiennes 
contre der campe civils kampuch6enr constituent un crime barbare et injustifiabie 
contre l’humanit&. En effet, ce8 camps qtii ront supervia par l’Gp&ration de 
secoura des Nations Unietz, n’abritent que de8 civils kampuchéens, comme cela 
a Bté cl,tirement indiqué dans un communiqu6 du Conseil des ministres du 
Gouvernement de coel.ition du Kampuchéa démocratique (A/39/92-S/16301, annexe), daté 
du 24 janvier 1904. De plue, ce8 attaque6 ont causi l’afflux massif en ThaYlande 
de plus de 75 000 civile kampuchaene, pour la plupart des femmes, dea enfants et 
dee personnes âgéea et ont encore agqtavé les souffrances indicibles de ces 
malheureux. Etant donné que l’on prévoit des bombardements de grande envergure 
PIUK d’autres camps civile kampuch/ens a la frontiare thaYlands-kampuch/enne 
- Nonq Samet, Nong Chan et Dong Rak où vivent respectivement 47 000, 16 000 ec 
20 000 Kampuch&ena - le Gouvernement thaïlandais, pour des raisons humanitaires, (L 
d&cid& d’offrir un astle provisoire a ce8 malheureux on ThrYlande et travaille en 
cssg/ratiorr étroite avec l*Ogkation de ~~COUP~, des Nations Unies dsncs la zone 
frontaliire, le Comit/ international de 15 Croix Rouge et d’autres organismes de 
8ecour1 pour leur fournir toute l’asoistanca nkwwiiro. Le tout dernier afflux de 
Kampxhéens en Thaïlande a non rwlerarnt contraint b puimr dans les ressources 
octroyhs par la comralunautb fnternationale pour aroigner et secourir lesr 
230 000 civils kmpuch&mo qui sci se trouvent i+ long de la frontlire entre la 
TRoPlande et le Kampuchea, maie eucrf ajout& un poids bnortm & la charge d&jà 
lourde qu’endorsse la Thaihndr, qui offre un aiile grsviroire li pf/5 de 
140 000 rifugih et r fsonrms déplach d’Indochine. 
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